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Chambre des Heprésentants. 

S~A~CE DU 20 NovEMBUR tsns. 

Convention conclue, le 50 aoOl t 858, entre la Belgique et les Pays-Bas, pour la 
garanlie rédproque de la propriété des œuvres scientifiques el liueralres. 

EXPOSÉ DES MOTIFS, 

MESSIEURS, 

Une des conséquences du rapprochement social des peuples doit être de faire 
tomber les dlstinetions de nationalité pour la jouissance des droits qui appartien 
nent aux écrivains et aux artistes. Il ne peut être douteux pour personne que la 
reconnaissance internationale de la propriété des œuvres de littérature et d'art 
sera admise, dans un avenir peu éloigné, comme un principe du droit des gens. 
En attendant, la plupart des Gouvernements s'efforcent de la faire consacrer, 
d'État il État, par des arrangements diplomatiques. La Belgique n'est pas restée 
en arrière dons celte voie : je rappellerai 1a: convention nvec la Franee , du 
22 aoùt 18~2, et celle qui a été conclue avec la Grande-Bretagne, le 12 aoùt 18~4. 

Un arrangement analogue avec les Pays-Bos était, en quelque sorte, indiqué· 
par la situutionmêmc des deux pays, cl par leurs rapports de confraternité litté 
raire. Dans les congrès hollande-belges qui eurent lieu à Gand, en 181,9, à Arnstcr 
darn , en 18!>0, et à Bruxelles , en i S~i , congrès auxquels prirent part les 
représentants les plus distingués 'dl' la littérature flumande et néerlandaise, l'on 
exprima des vœux pour qne la propriété littéraire fùt respectée et garantie de • part et d'autre. Des pétitions, dans cc sens, furent adressées à la Chambre des 
Représentants, en 1849 et en 1800. Je remets sous vos yeux la dernière de ces 
pétitions (mmcle n° 1). En même temps que ln reconnaissance internationale de 
la propriété littéraire, cette pétition, qui émane de la société le Taelcerbond, 
demandait l'exemption de tout droit de douane pour les livres envoyés de Belgique 
dans les Pays-Bas et réciproq uement. 

La convention signée le 50 août dernier, que j'ni l'honneur, Messieurs, de 
soumettre â votre approbation, d'après les ordres du Roi, vous paraîtra, je pense, 
résoudre la question dans l'intérêt, bien entendu, des deux pays. 

Celle cenvention es, applicable seulement aux œuvres littéraires de toute 
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espèce; clic n'embrasse point les œuvres du domaine des beaux-arts. Le Gouver 
nement du Roi désirait que cette extension fût donnée à l'arrangement, mais le 
cabinet de La Haye n'a point cru pouvoir déférer ù ce vœu; il a voulu, quant il 
présent du moins, se renfermer dans les limites de la convention qui a été conclue 
entre les Pays-Bas et la France le 29 mars iSrs~, el qui ne s'applique qu'à la 
propriété Iiuéraire proprement dite (annexe n° 2). 

Avant d'analyser les dispositions principales de I'acte diplomatique qui est sou 
mis a votre examen, je vous rappellerai, Messieurs, que les droits qu'il est des 
tiné à sauvegarder mutuellement sont réglés et garantis, en Belgique comme clans 
les Pays-Bas, par la loi du 2~ janvier i 817. L'identité de législation doit rendre 
encore plus égale la balance des avantages fondée sur une réciprocité absolue. 

L'art, jer, § i er, garantit aux auteurs d'œuvres llttéralres ou scientlflques, dans 
chacun des deux Étais réciproquement. lu propriété de leurs œuvres , il assimile, 
à cet égard, de part et d'autre, aux nationaux les auteurs belges et néerlandais, 
pour les productions ainsi définies. 

En Belgique comme dans les Pays-Bas, aux termes de la loi du 2~ janvier -f 8171 

le droit de copie ou de propriété liuéraire dure pendant la vie de l'auteur rt 
vingt années après son décès. 

Le§ 2 de l'article pose une dérogation au principe de la propriété exclusive de 
l'auteur, en cc qui concerne la traduction de l'œuvre originale; à cet égard, l'au 
teur ne jouira point du privilège exclusif que lui confère la loi du H'.>janvier i 8!7. 

Telle est aussi la portée des art. {er et 5 combinés de la convention franco 
néerlandaise du 29 mars 18~ti. 

Le Gouvernement du Roi a eu soin de s'assurer que si les Pays-Bas venaient 
à lever celle exception en faveur des écrivains d'un autre État, cette exception 
cesserait également, eL de plein droit, d'exister pour les écrivains belges (art. 12, 
dernier alinéa). 

Il n'échappera pas, au surplus, à la Chambre, que celle limita lion du droit 
<l'auteur ne s'applique qu'aux livres en langue française, l'art. 5, § 2, plaçant dan! 
la catégorie des contrefaçons la reproduction en langue hollandaise d'une œuvre 
publiée en langue flamande, et vice-versâ. 

L'art. 1er se termine par une clause nu sujet de laquelle il me parait convenable 
d'entrer dans quelques explications. , 

L'art. ~, § 1.er, de la loi du 2~ janvier 1817, déjà citée, est conçu dans les 
termes suivants : 

c( Dans les dispositions des articles précédents (qui garantissent le droit de 
>> copie), ne sont pas comprises les éditions complètes ou partielles des œuvres 
>, des auteurs classiques de l'autiquitè, du moins pour cc qui en concerne le texte, 
>, non plus que les éditions des Bibles, anciens ou nouveaux Testaments, calé 
'> chismcs, pseautiers, livres de prières, livres scholastiques , el généralement de 

'- ,, tous les calendriers et almanachs ordinaires; sans cependant que celle exception 
" puisse apporter aucun changement aux priviléges ou octrois déjà accordés pour 
,, les objets mentionnés au présent article, et dont le terme n'est pas encore 
» expiré. n 

L'exception résultant de celle disposition a· été supprimée en Belgique, en ce 
qui concerne les auteurs français, par la convention du 22 août t8~2, 
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art. ier, § 2, el ensulte abrogée d'une manière générale par l'art. 4 de la loi du 
ü? avril 18tH. · 

Le Gouvernement néerlandais accorde aux écrlvains e1 éditeurs lielgcs , par 
l'art. t=, dernier paragraphe, de la convention, l'avantage unilatéral dont les 
auteurs et libraires des Pays-Bas jouissaient ::011s cc rapport en Belgique. 
li peut résulter de crue disposition des avauteges t1SSl'Z importants pour nos 

écrivains et po u1· notre industrie typcgrnphlque. 
L'art. 2 détermine les conditions à l'accomplissement desquelles est subordonnée 

la jouissance du droit de propriété. 
L'art. 5 concerne les traductions en général. 
li étend au traducteur quant à l'œuvrc constituant sn traduction, la gurantie 

assurée par l'art.1efà l'auteur de l'œuvre origlnale. 
Aucun privilége exclusif, comme je l'ai fuit observer M'Jf1, n'est accordé à cc 

dernier à titre de traducteur de son propre ouvrage. 
Les art. 41 !:> et 6 relatifs à la reproduction des articles de journaux, à l'intro 

duction, à la vente, ù l'exposition d'ouvrages de reproduction non autorisée cL au 
mode a~ réprimer ces contraventions, ainsi que les ait. 71 81 9 et fO, réglant des 
mesures d'exécution ou d'ordre intérieur, sont conformes aux dispositions corres 
pondantes de nos arran gernenis avec la France et lu Cruudc-Bretagnc. 

J'ai rappelé plus lraut que le vœu de voir disparaitre toute entrave à l'impor 
tation des livres expédiés <le Belgique dans les Puys-Bos, et réciproquement, avalt 
été associé, par les écrivains belges comme par les écrivains néerlandais, aux 
manifestations en faveur de la reconnaissance Intcruationale de la propriété 
littéraire. 

Déjà le traité de commerce du 20 septembre iS~l avait satisfait en partie à ce 
désir en admettant au droit <le 2 francs pour la Belgique cl de t florin pour les 
Pays-Bas, par 100 kilogrammes, les livres en langue hollandaise ou flamande. 

Le droit générai en Belgique est de fr. 58-20 à fr. ~O-H01 et dans les Pays 
Bas de 10 florins par 100 kilogrammes. 

Le traité de i8tH a cessé d'être en vigueur à l'expiration de l'un née i 8;57. 
Le Gouvernement belge et le Gouvernement néerlandais, également animés du 

désir de foire porter il la convention relative à la propriété littéraire, tous les fruits 
qu'elle peul produire, ont pensé qu'il y avait lieu de favoriser aussi largement 
que possible le commerce intellectuel entre les deux pays; ils ont vu dans l'abo 
lition du droit de douane sur les livres, le complément de ln nationalisation des 
écrivains. Je ne doute pas que la Chambre n'applaudisse à celle disposition, qui 
consacre, au point de vue moral, 1111c innovation importante dont la Belgique 
pourra revendiquer, avec les Pays-Bas, I'initiative ; selon une heureuse expression 
de l'Exposé des motifs présenté aux Étals-Généraux ,, la propagation des œuvrcs 
de l'intelligence, c'est-à-dire ln propagation de la civilisation elle-même, doit être 
entièremen t libre. >) 

Cette disposition fult l'objet <le l'art. i i. 
L'art. 12 garantit aux écrivains ainsi qu'aux artistes belges, moyennant lu réci 

procité, les avantages que le Gouvernement néerlandais concéderait ultérieure 
mcnt aux nu leurs de productions Ilttérnircs et aux artistes d'un État tiers 

La convention q11<> je, h ns d'analyser favorise des intérêts assez nombreux sans 
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en blesser aucun; elle répond aux vœux les plus respectables; elle inaugure une ère. 
nouvelle pour les relations littéraires des deux pays, entre lesquels , dans le 
domaine intellectuel comme dans l'ordre.politique et sous le rapport des intérêts 

, t , ~ r , 
maté-iels, il existe des afûnités en grand nombre. Je me crois donc fondé à espérer 
que la Chambre accueillera cet acte avec faveur. 

Le Jllinistre des Af!'aires Étrangères, 
B0n DE VRIÈRE. 
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PROJET DE LOI. 

BOi DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Écran~ 
gères, 

Nous AVONS ARRETt ET ARRhONS : 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
semer aux Ohambres le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

« La convention conclue, Je 30 août f 8~8, entre la Bel 
» gique et les Pays-Bas, pour la garantie réciproque de la 
li propriété des œuvres scientifiques et littéraires, sortira son 
li plein et entier effet. ,, 

Donné à Bruxelles, le 5t octobre i8ti8. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Miniatre de, Ll(faire's Étrangères, 
B0

• DE VRIERE, 

--- 
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Con\'enlion pour ln garantie réeljreque ile la 11rOJH'iété des œuvres selen 
ttûques et lluérelres entre la Belgiqu.c et. les Pays-Bas. 

Sa Mnjesté le Roi des Belges et Sa Majesté le Roi des Poys-Bns, également 
animés du désir d'étendre dans les deux pays la jouissance des droits d'auteur, pou!' 
les ouvrages seientlûques et littéraires qui pourront être publiés pour la pre 
mière fois dans l'un des deux, ont jugé à propos de conclure dans ce but une 
convention spéciale cl ont nommé ù cet elTct pour leurs plénipotentiaires, savoir: 

Sa Majesté le Roi des Belges, 
Le baron Adolphe de Vrière i commandeur de son Ordre, grand-croix de 

l'Ordre royal et militaire du Christ de Portugal, commandeur grand-croix de 
l'Ordre de !'Étoile Polaire de Suède. commandeur de l'Ordre de Dunebrog, corn- , 
mandeur de l'Ordre Impérial de la Couronne .de Fer d'Autriche, chevalier de 
l'Ordre de Notre-Dame de ln Conception de Villa Ylçosa, son Ministre des AiTuircs 
Étrangères, 

Et Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, 
_ Le sieur Joseph Louis Henri Alfred baron Gerickc d'Herwynen, commandeur 
de l'Ordre du Lion néerlandais, chevalier ·de l'Éloile de l'Ordre de la Couronne 
de chêne, Grand-Croix de l'Ordre de Notre-Dame de la Conception de Villa 
Viçosa, commandeur de l'Ordre de la Légion-d'Honncur, son envoyé extraordinaire 
et Ministre plénipotentiaire près Sa Majes~é 1e Roi des Belges, 

Lesquels, après s'être communiqué leurs-pleins pouvoirs respectifs, trouvés en 
bonne el due forme, ont arrêté les articles suivants : ... 

ARTICLE PREMIEII, 
' . 

A partir de l'époque à laquelle, confërmêment aux stipulations de l'art. 12 
ci-après, la présente convention deviendra exécutoire, les auteurs d'œuvres scien 
tifiques ou littéraires, auxquels le~ lois de leur pays garantissent actuellement, ou 
garantlrom , à l'avenir, le droit de propriété ou d'auteur et leurs ayants-cause, 
auront la faculté d'exercer ce droit sur les territoires de l'autre pays, pendant 
le même espace de temps et dans les mêmes limites que s'exercerait dans cet autre 
pays, le droit attribué aux auteurs ïl'obvfnges de même nature qui y seraient 
publiés; de telle sorte que la reproduction ou la contrefaçon dans l'un des deux 
États des œuvrcs scientifiques CL littéraires publiées dans l'autre, sera, pour autan, 
qu'il n'est pns dérogé auxdites lois par la présente convention, traitée de la même 
manière que le serait In reproduction ou la contrefaçon d'ouvrages de même 
nature, orlglnuirement publiés dans cet autre Étal, et que les auteurs de l'un des 



( 7 ) 

deux pays auront devant les tribunaux de l'autre la même action et jouiront des 
mêmes garanties contre la contrefaçon ou la reproduction non autorisée, que celles 
que ln loi accorde ou pourrait accorder par la suite, aux auteurs de ce dernier 
pays. 

De la protection du droit de propriété ou d'auteur, stipulée par le présent 
article, est excepté le droit exclusif de traduction que les lois actuelles ou futures 
de l'uu ou l'autre pays pourraient être censées réserver à l'auteur. 

L'exception qui pourrait résulter pour certaines catégories de productions, de 
l'art. f5 de la loi du· 2o janvier -f 817 (Jou1·nal offic-iel, 11° rs), sera réciproquement 
levée à partir de la mise à exécution de la présente convention. 

AB.T. 2. 

La protection stipulée par l'art. 1 cr ne sera acquise qu'à relui qui aura fidèlement 
observé les lois et règlements en vigueur dans le pays de production, par rapport 
à l'ouvrage pour lequel celte protection sera réclamée. 

Un certificat délivré par le Département de l'Intérieur à Bruxelles ou par le 
Ministre de l'Intérieur à Lu Haye, servira à constater que les formalités voulues 
par les lois et règlements ont été remplies. 

AnT. 5. 

La protection accordée aux. ouvrages originaus est étendue aux traductions. Il 
est bien entendu, toutefois, que l'objet du présent article est simplement de pro 
téger le traducteur par rapport à sa propre traduction, et non pas de conférer le 
droit exclusif de traduction soit â l'auteur, soit au premier traducteur d'un 
ouvrage quelconque. 

La langue flamande et la langue hollandaise seront considérées, quand à l'ap 
.plication de la présente convention, comme ne formant qu'une seule et même 
langue. La reproduction en langue flamande d'un ouvrage publié en langue 
hollandaise, et la reproduction en longue hollandaise d'un ouvrage publié en 
langue flamande seront considérées comme contrefaçon. 

Aar. 4. 

Nonobstant les stipulations des art. i, 2 rt 5 de la présente convention, les 
articles extraits des journaux ou des recueils périodiques, publiés dans l'un des 
deux pays, pourront être reproduits dans les journaux ou recueils périodiques de 
l'autre pays, pourvu que l'origine en. soit indiquée. 

Toutefois, cette faculté ne saurait être comprise comme s'étendant à la repro 
duction, dans l'un des deux pays, des feuilletons de journaux ou des articles de 
recueils périodiques, publiés dans l'autre, dont les auteurs auraient déclaré d'une 
manière évidente, dans le journal ou le recueil n ème où ils les auront fait paraître, 
qu'ils en interdisent la reproduction. 

Cctt'é dernière disposition ne sera pas opplicnble aux articles de discussions 
1 • 

politiques. 
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ART, !;, 

Sont interdites, l'importation, la vente et l'exposition dans l'un ou l'autre des 
deux pays, de toute contrefaçon d'ouvrages jouissant du privilége de protection 
contre la contrefaçon, en vertu des art. i, 2, 5 et 4 de la présente convention, que 
ces contrefaçons soient originaires du pays où l'ouvrage a été publié, ou bien de 
toute autre contrée étrangère. 

L'importation sera considérée comme contrefaçon. 
Le produit de l'amende sera, dans Je cas prévu par cette dernière stipulation, 

attribué au fisc de PÉlal dans lequel la peine aura été prononcée. 

AnT. 6. 

En cas de contravention aux dispositions des articles précédents, les ouvrages 
1 

contrefaits seront saisis et les individus qui 5c seront rendus coupables de ces con- 
travenuons seront passibles, dans chaque pays, de la peine et des poursuites qui sont 
ou seraient prescrites par les lois de ce paye; contre Je même délit commis à l'égard 
de tbut ouvrage ou production d'origine nationale, 

Anr. 7. 

La présente convention ne pourra faire obstacle à 1a libre continuation de la 
, ente dans les États respectifs, <les ouvrages qui auraient été publiés en contre 
fnçon, en tout ou 'èn partie, avant la mise e11 vigueur de ladite convention.; par 
contre, on ne pourra faire aucune nouvelle publication, dans l'un des deux Élats, 
des mêmes ouvrages, ni introduire de l'étranger des exemplaires autres que ceux 
destinés à remplir les expéditions ou souscriptions précédemment commencées. 

ART, 8. 

Pour faciliter l'exécution de la présente convention, les deux Hautes Parties 
conu actnntes s'engagent à se communiquer les lois el règlements actuellement 
existants, ainsi que ceux qui pourront ultérieurement être établis dans les États 
respectifs, à l'égard des droits d'auteur, pour les ouvrages protégés pai les stipu 
lations de J.1 p1 ésentc convention. 

AnT 9. 

Les stipulations de la présente convention ne pourront, en aucune manière, 
porter atteinte au droit que chacune des deux Hautes Parties contractantes se 
réserve expressément de surveiller et de défendre, au moyen de mesures législa 
tives et de police Intérieùre, la vente, ln circulation et l'exposition de tout ouvrage 
ou de toute production à l'égard desquels l'un ou l'autre pays jugerait convenable 
d'exercer éc aroH. 

ART. JO. 
Rien dans ceue convention ne se~a considéré comme portant atteinte au droit 

de l'une ou de l'autre des deux Hautes Parties contractantes, de prohiber l'im- 
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portation dnns ses propres Étals des livres qui, d'après les lois intérieures ou des 
stipulations souscrites avec d'autres puissances, sont ou seraient déclarés être des 
contrefaçons ou des violations du droit d'auteus. 

AuT. H. 

Pendant la durée de la présente c011Vêïitîotfl'importatioo licite en Belgique, ou 
dans les Pays-Bas, des livres publiés dans l'un ou l'autre des deux puys, aura 
réciproquement lieu en franchise de tout droit. 

ART, f.2. 

ta présenté conventlon sera mlse 'à' exécution le plus t6't' possible après sa' pro 
mulgation. conformément aux lois de chacun des 'deux pays, et'à' partir d'un jour 
qui sera alors flxé par ohacnne des deux Hautes Pàrtlbs contractàntës. 

Dans· chaque. pays; Ie.Gouvemement fera, dûment-connaître. d'avance l~ jour 
qui sera convenu à cet effet. 

La présente convention restera en vigueur pendant une année encore, après 
que l'uneou l'autre des-deux-Hautes.Partles contrsctantes l'aurndénoncée. 

Les Hautes Parties contractarues-sc réservent cependant la faculté d'apporter 
à la présente convention, d'un commun accord, toute modification qui ne serait 
pas incodïfîatih% arec· l'esp-rit et les pri nci pcs qui errsont' la' base et 'dont/l'ex pé 
ricnce aurait démontré l'opportunité. 
Si, par la suite, le Gouvernement des Pays-Bas accordait à une autre puis 

sance, en matière de propriété littéraire ou artistique, des droits quelconques 
plus étendus que ceux. qui sont stipulés par la présente convention; les auteurs 
ou artistes belges acquerraient, pur ce fni] même, et à la seule condition d'une 
réciprocité complète pour les auteurs ou artistes néerlandais, les mêmes droits. 

ART, ,J5. 

La présente convention sera ratifiée et les ratifications en seront échangées 
dans un délai de six mois, ou plus tôt, sîfâire se peut. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont signé la présente convention et y ont 
apposé leurs cachets. 

Fait à Bruxelles, le 50e jour du mois d'août de l'an de grâce mil huit cent 
cinquante-huit. 

( t. S,) A. DE V HIÈRE, (L, S.) L. GERlCKE, 
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DÉCLARATION. 

Au moment de signer la convention pour la garantie réciproque de la pro 
priété scientifique et littéraire, les plénipotentiaires soussignés sont mutuellement 
convenus que les deux Gouvernements aviseront, si la nécessité s'en faisait sentir, .. 
aux mesures à prendre pour s'assurer que les livres appelés à jouir du bénéfice de 
l'art. 11 ont été réellement publiés dans l'un des deux pays . 

Fait à Bruxelles, en double original, le 50e jour du mois d'août de l'an de grâce 
. mil huit cent cinquante-huit. 

Le plénipotentiaire de S. 171. le Roi 
des Belges., 

(L. S.) A. l)E VRIÈRE. 

Le plénipotentiaire de S. 11. le Roi des 
Pœjs-Bas, 

(L. S.) L. Gl!RlCKE, 
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ANNEXES. 

Aen de Heeren Leden van de Kamer 
der Yolksvertegenwoordigers, 

MYNE HEEI\EN, 

De wyze bezorgdheid, welke UE. voor 
de leuerkunde en de volksbeschaving 
stccds betoom.doet ons de hoep kcesteren, 
dat UE. de aenmerkingen, die wy by doze 
de eer hebben UE. te onderwerpen, met 
gocdgunstigheld zult nenvaerden. 

In den loop van het tegenwoordige [aer 
zal welligt cen nieuw handelstraktaet met 
Holland gesloten worden. Thans, Myne 
Heeren, bestaet er op de boeken, welke uit 
Holland in Bclgië korncn, en wederkeerig, 
een inkomregt, Hoe gering dit regt ook 
zy, is het echter den leuerkundigen YOI) 

bcide landen hoogst nadeelig, en der be 
schaving-ontwlkkeling niet minder hio 
dcrlyk. Het berordert den nadruk van in 
een naburig land uitgegevene wcrken, en 
kan dus eenigzins ais eene acnrnoediging 
beschouwd worden voor ecncn oneerlyken 
handel, Jcwyl het, zoo wel ais het gemis 
von internationale waerhorgcn, den vreern 
deling doet aerzelen, zich het regt van ei 
gendom in naburige landen te vcrschaffen. 
Ileeds worden overal pogingen in he: 

wcrk gestcld, om den nadruk te beleuen 
en de nationale leuerkunde van elk volk 
in hoer natucrlyk regt te 1,1,ersrcllcn. Een 
op wyzc beweegrcdenen gesteund verzoek 
schrift wcrd UE. met dit inzigt, het ver 
leden [aer icegezondeu namens het Gent- 

A !Jlessieurs les •'1emb1'es de la Cham 
bre des Représentants. 

MF.SSIEURS' 

La haute sollicitude que vous accordez à 
la littérature et à la civilisation des masses, 
nO\JS foit espérer que vous 'réserverez un 
accueil favorable aux observations que nous 
allons avoir l'honneur de vous soumeurc. 

Un nouveau traité de commerce sera 
probablerneut conclu sous peu avec la 
Hollande. 

11 existe actuellement, Messieurs, un drort 
sur les ouvrages envoyés de la Hollande 
en Belgique, et vice-versâ. Quelque faible 
que soit ce droit, il est cependant très 
onéreux aux écrivams, eL entrave le dé 
vcloppcment de l'intelligence. Favorisant 
uniquement ln contrefuçon , il peut ètre 
considéré comme une prime accordée à un 
commerce ilhcite ; et empêche, p□r l'ab 
sence de toute garantie internationale, 
l'éditeur étranger d'acquérir le droit <le 
propriété dans d'autres pays. 

Portout, <les efforts se font pour détrurre 
la contrefaçon) et pour rétablir ainsi la 
liuérature nationale de chaque pays dans 
son droit naturel. 

Une péution, sagement motivée, vous 
a été présentée dans ce sens, l'année der 
nière, au nom du Congrès de Gand. Nous 
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sehe Taelcongres, en wy nernen de vryheid 
nogrnaels uwe ernstige aendaeht op dit 
stuk in te rocpen , ,vy zyn overtuigd , 
Mync Heercn, dnt UE. niet bcter wenscht, 
Jan de gunstige stemming, by andere vol 
ken ontstaen, tot het afschafTcn van den 
nadruk, hy te trcden , en dus ook clken 
maetregel , die lot het bcreiken van dit 
doc! eenigermare kan lelden, ten volle 
goed te k euren, 

Eerst v66r weinige jaren ontstond de 
poging, om de vlaernsche bevolking, door 
middel Yan haro eigene spraek te onder 
rigten en te bcschaven. Gecn wonder dus, 
l\Iyne l-f eeren, dat die poging nog geenen 
gewenschten uitslag gehad heeî, en schoon 
het ons wcl nict acn vermakendc leuer 
kuncle mangelr, is cr by den Vlaming nog 
stceds ecn groot gémis aen werkcn over 
kunsten en weienschappen. \Verken von 
dien aerd bezit Holland in ruirne mate, 
edoeh, de inkornregten zyn, voor de ial 
ryke belglsche maetschappyen en leuer 
kundigen, cen beletsel om die werken 
aen te koopen, 

De tegenwoordige Heer Ministcr Yon 
binnenlandsche zaken heeft, wel is waer, 
door het uirgcven ccner bibliotheek voor 
landhouw en nyverheid, gedecltclyk in dot 
gemis voorzien. Dit is eehter voor het 
oogcnblik niet voldoendc; rnaer, werden 
de boek werken wederzyds tolvry verklaerd, 
en werd acn vrccmtlc uitgevers regt von 
eigendom toegekend, dan, gecn twyfcl, 
Myne Heeren, zou de beschavende maet 
regel van ons stnetsbestuer ook in Holland 
naer waerde wordcn toegcjuicht en ge 
schat. 

In het algerneen client de tel, betaeld 
by het invoercn eener koopwacr, ais pre 
mie om de nationale nyverhcid tegcn hui 
teulandsche mededinging te beschermcn. 
De schryvers, uitgevers, Ieuerkundigcn, 
en allcn die door den boekhandcl eenig 
zins hun hestaen vindcn, hebbcn belang 
by Ilet uitbrcidcn der markt am de boekcn 
te verkoopen. Hoc hoogcr dé toi is, hoc 
minder het dcel van alle zoogcneernde be 
schermweuen bereikt wordt. ln tegcndeel, 

prenons la liberté, Messieurs, d'appeler 
de nouveau votre attention sur ce document. 
Nous sommes persuadés, que votre sincère 
désir est de vous associer aux efforts des 
autres peuples, tendant ù l'abolition de ln 
contrefaçon: toute mesure, oynnl pour but 
d'amener cc résultat, aura, nous n'en dou 
ions point, voire entière approbaüon. 

JI y a quelques années à peine, que com 
rnencèrcni en Belgique les effons pour 
instruire et civiliser les populations des 
Flandres nu moyen de leur propre langue. 
li n'est donc pas étonnant que ces efforts 
n'aient pas encore eomplétemcnt répondu 
ù notre auente. Si les ouvrages de liuéra 
turc légère ne nous font nullement cléfnut, 
il manque pourtant aux Flamands des ou 
vrages scientifiques. Ceux-ci existent en 
gronde quantité en Jf ollande, mais les droits 
d'entrée exorbitants sont pour les nom 
breuses sociétés Oarnamlcs, et pour les 
hommes de lenres, un obstacle à l'acqui 
sition des ouvrngcs de cc genre. 

l\f. le Minisirc de l'Intérieur a, en par 
tie, comblé celle lacune, par la publication 
de ln bibliothèque agricole cl de ln biblio 
thèque industrielle; mais cela n'est pa~ 
encore sufflsant. Cependant, si la mesure 
de l'abolition des droits d'entrée pouvait 
prévaloir; si le droit de propriété pouvait 
être accordé aux éditeurs étrangers, l'idée 
civilisatrice de notre Gouvernement obtien 
drait aussi en Hollande un assentiment 
unanime. 

En général, le droit d'entrée est une 
primeaccordée pour favoriser l'industrie 
nationale contre la concurrence étrangère, 
Les écrivains, les éditeurs, les imprimeurs, 
et tous ceux qui trouvent tant soit peu leur 
existence dahs le commerce <le ln librairie, 
ont intérêt ù voir élargir le marché des 
livres. Plus le droit d'entrée est élevé, 
plus il atteint un bill diamérrelemcnt op 
posé à celui de toute loi de douane. Au 
contraire, si cc droit est minime, ou mieux 



( i5 ) 

wnnneer die toi gerlng ls of gehccl nfgc 
schaft wordt, don zul dit eerdcr strekken 
tcn vcordeele der nyvcrheld en dei· leucr 
kunde , en in zulk geval is cigenlyk de 
vryhnndcl eene wnr~ en ilo,cln)ntige be 
schcrrning. 

Ilet ontbreekt ons aen de noodige opgnve 
om te bepalen hoevcel die toi oplevert ; 
doch, 110 inzoge von rie macnilelykschc 
handeltebellen, afgekondigd door den Mo 
niteur, gelooven wy met rede , 'dot de in 
komsten, welke er uit onrstaen, de schnde 
niet vcrgocden daerdoor rien de algcmccne 
beschaving, aen Je letterkundigcn, ujtge 
vers , drukkcrs , boekhandelaers , enz., 
veroorzaekt. 1kt belgisch staetsbestuer 
heelt te wyze inzigten, orn die tcgcnstry 
·c1igheid ln nger te laten hesracn, en dcwy l 
wy recels, in vele andere gevallcn , nen 
'v1 ecmde la mien Len vcorbeelde verstrck 
ten, zou he; gcen geringe I ocm zyn, indien 
ons vaderland den ecrstcn stap dced en 
alle banden verbrak, die de vryc ontwik 
keling van letterkunde en wetensehappen 
nog kluisteren. 
Wy ncmon derhalve de eerbicdige vry 

heid, My ne H eeren, UE. te verzockcn : . 
1° Do afschafûng van den nadruk. 
2° Dat de bocken van Holland nuer 

België verzonden , en wedcrkeei ig, van 
/; 

alle regten ontheven worden. 
l\f et den diepsten eerbied hebben wy 

'ile ec~'le zyn, 

MYNE HEEREN, 

UE. onderdanigste Dienaren, 

Hel Besiuer dervereeniging tan maetscluu» 
pyen bekend otuler den.uacm i·an TAEL 

' El\DOND, 

J. ~OLET ng Br.\uwrni VAN SfrH\\\D, 
Voorzittm·. 

J. Pieransz, Scluümeester, 
J. DônD, Ocmmissaris, 
l\l1rn1EL VAN ncn Voorn1Sek1etaris 
W. P \l,llEllS, id. 

encore, complètement aboli, cela tournera 
à l'avantage de l'industrie et <le In littéra 
ture; or, dnns l'espèce, le libre échange 
constitue une protection véritable cl efû 
cace, 

Les données nous manquent pour établir 
nu juste <.:c que rnpporte le droit actuelle 
ment en vigueur ; toutefois . par l'examen 
des iableaux du commerce publiés men 
suellement par le Moniteur, nous avons 
tout lieu de croire qu'il ne contrebalance 
pus le tort réel fait à la civilisation, aux 
liuérnrcurs , éditeurs, imprimeurs, librai 
res, etc. Les vues du Gouvernem~nt belge 
son t1trop sages pour laisser exister plus long 
rem ps cette anomalie. Comme <léjà nous 
servons, en beaucoup d'autres cas, d'exem 
ple nu\ peuples voisins, cc ne serait pas 
une des moindres gloires de notre patrie, 
si l'ile prenait l'initiative de rompre tous 
les liens qui entrnvent encore le libre clé 
vcloppemcnt de la littérature et <les scien 
ces. Nous prenons, en conséquence, )fos 
sieurs. la respectueuse liberté de vous 
dernander : 

1° L'aboliüon de ln contrefaçon; 
2" L'exemption de tout droit pour les 

livres envoyés de la Hollande en Belgique, 
et réciproq uernent. 

Nous avons l'honneur d'être avec le plus 
profond respect, 

MEsS1Euns, 

Vos très-humbles serviteurs, 

l'Administration des Sociétés réunies sous 
le nom de T\ELVEnBO'.iD, 

.J. NoLET DE Bn\uWrnP. YA"i STEELHo, 

President. 
J. Pmr snsz, Trésorier. 
J. Doun, Commissuire, 
M1c111E1, VA~ Dm Vuour. Secreunre, 
W. Pv.utns, Id 
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Connnlion ,111 29 mars 1800 entre la France et les Pnjs-Bas, 

Sa Majesté le roi des Pays-Bas et Sa Majesté l'empereur des Français, animés 
du désir de donner suite n la stipulation de l'art. 14 du traité de commerce et de 
navigation, signé ù Paris, le 25 juillet 1840, par laquelle il a été entendu que la 
propriété littéraire serait garantie, el qu'une convention spéciale déterminerait 
ultérieurement les conditions d'application et d'exécution de cc principe dans 
chacun-des deux pnys , l'empereur des Français, voulant, d'ailleurs, assurer aux 
sujets de Sa ~lajeslé Néerlandaise le rnaintien des ·garantirs, dont ils jouissent déjà 
en France en vertu du décret du 28 mars tS:52 relatif à la contrefaçon des ou 
vrages étrangers; les deux Hautes Parties contractantes ont, li celte fin, résolu 
d'adopter d'un commun accord les mesures qui leur ont paru les plus propres ù 
garantir aux auteurs ou à Jeurs ayants-cause la propriété de leurs ouvrages scien 
tifiques et littéraires, publiés pour la première fois dans le royaume des Pays 
Bas ou en France. 

Dans ce but, elles ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir : 
Sa Majrsté le roi des Pays-Bas, le sieur Florent Adrien Van Hall, chevalier 

grand-croix de l'Ordre du Lion néerlandais, de !'Ordre du Faucon-Blanc de Saxe 
Weimar, de l'Ordre de Léopold de Belgique, de l'Ordrc de la branche Ernestine 
de la maison de Saxe, de l'Ordre Impérial Russe de l'Aigle-Blanc, et de l'Ordre 
des Guelfes de Hanovre, son Ministre d'État et des Affaires Étrangères. 

Et Sa ~fajesté l'Ernpereur des Français, le sieur Jean Marie Armand baron 
d'André, commandeur de l'Ordre impérial de la Légion d'Honncur, grand-croix 
de l'Ordre Pcntiflcal de Saint-Grégoire-le-Grand, etc., etc., son envoyé extraor 
dinaire rL ministre plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi des Pays-Bas , 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins-pouvoirs respectifs, trouvés en 
bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : 

ART. 1er. A partir de l'époque à laquelle, conformément aux stipulations de 
l'art ·l ! ci-après, la présente convention deviendra exécutoire, les auteurs d'œu 
vres scientifiques ou Jiuéralres, auxquels les lois de l'un des deux pays garantissent 
actuellement ou garantiront ù l'avenir le droit de propriété ou d'auteur, et leurs 
ayants-cause, auront la faculté d'exercer ce droit sur le territoire de l'autre pays 
pendant le mème espace de lemps et dans les mêmes limites que s'exercerait dans 
cet autre pays le droit attribué aux auteurs d'ouvrages de même nature qui y 
seraient publiés; de telle sorte que la reproduction ou la contrefacon dans l'un des 
deux États des œuvres scientiflques ou littéralres, publiées dans l'~utre, sera, pour 
autant qu'il n'est pas dérogé auxdites lois par la présente convention, traitée de 
la u.èrne manière que le serait la reproduction ou la contrefaçon d'ouvrages de 
même nature, originairement publiés dans cet autre État; et que les auteurs de 
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l'un des deux pays auront, devant les tribunaux de l'antre I ln même ·action, 
el jouiront des mêmes garanties contre la contrefaçon ou reproduction non auto" 
risée, que celles que la loi accorde ou' pourrait accorder par la suite aux auteurs 
de cc dernier pays. 
li est bien entendu, toutefois, que les droits ù exercer.réclprnquement dans l'un 

ou J'autre pays, relativement aux ouvrages ci-dessus meutionnés-, ne pourront 
être plus étendus que ceux qu'accorde la législation du pnys auquel l'auteur ou 
ses ayants-cause appartiennent. 

AnT, 2. La protection stipulée par l'art. 1,r ne sera acquise qu'à celui qui aura 
fldèlcuient observé les lois et règlements en vigueur dans le pays de production 
par rapport à l'ouvrage pour lequel cette protection sera réclomée. 

Un certiûcat, délivré par le Ministre de l'Intérieur à la Haye, ou par le bureau 
de hl librairie nu Ministère de l'Iutérieur ù Paris, on par le secrétariat de la pré 
fecture duus les départements, servira à constater que les formalités voulues par 
par J(.lsJois et règtesumts ont été remplias. 

AnT. 5. SonL expressément assimilées nux ouvrages originaux ]('s traductions 
fuites dans l'un des deux ÉLats d'ouvrages nationaux on étrangers. Ces traduc 
lions [ouiront à ce titre de la protection stipulée par l'art. ,f e1·, en ce qui concerne 
leur reproduction en contrefaçon dans l'autre État. 

Il est bien entendu que le présent article n'n pas pour objet d'accorder au pre 
mier traducteur d'un ouvrage le droit exclusif de traduction, mais seulement de 
protéger Ir traducteur par rapport à sa propre traduction. 

AnT. 4. Nonobstant les stipulntions des art. 1, 2 t't 5 de la présente convention, 
les articles extraits des journaux ou de recueils périodiques publiés dans l'un des 
lieux pays, pourront être reproduits dons les journaux ou recueils périodiques ile 
l'outre pays, pourvu que l'origine en soit indiquée. 
Toutefois, cette faculté ne saurait être comprise comme s'étendant à la repro 

-luction dans l'on des deux pays des feuilletons de journaux ou des articles de 
recueils périodiques publiés dans l'autre, dont les auteurs auraient déclaré d'une 
manière évidente dans le [ournal ou le recueil même où ils les auront fait paraitre, 
qu'ils en interdisent ln reproduction. 

Celle dernière disposition ne sera pas applicable aux artieles de discussion 
politique. 

AnT,.. tL Sont interdites l'importation 1 la vente et l'exposition dans l'un ou 
l'uutre drs deux pays, de loufe contrefaçon d'ouvrages, jouissant du privilège de 
protection coutre !u contrefaçon en vertu des art. 11 2, 5 cl 4 de la présente con 
vcntion, que ces contrefnçons soient originnlrcs du pays où l'ouvrage a été publié, 
ou bien de toute autre contrée étrangère. 

L'i m portation scrn considérée comme contrefaçon. Le produit de l'amende 
sera, dans le cas prévu par cette dernière stipulation, attribué au Use de l'État 
dans lequel la peine aura été prononcée. 

A11T. 6. En cas de contravention aux dispositions des articles précédents, les 
ouvrages contrelnits seront rnlsis, ri les individus qui se feront rendus coupables 
<le ces coutraventions seront passibles, dans chaque pays, de !a pclne et des pour 
suiles qui soht ou seraient prescrites par les lois de ce pays contre le même délit, 
commis à l'égard do tout ouvrage ou production d'orlgine nationale. 
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ART. 7. Lo présente convention ne pourra foire obstacle à In libre continuation 
de la vente dons les États respectifs des ouvrages qui auraient été publiés en con 
trefaçon, en tout ou en partie: avant la mise en vigueur de ladite convention , 
pnr contre, on ne pourra foire aucune nouvelle publication dons l'un des deux 
Étals des mêmes ouvrages, ni introduire de l'étranger des exemplaires autres que 
ceux destinés à remplir les expéditions ou souscriptions précédemment com 
mencées. 

Anr. 8. Pour Iaeillter l'exécution de la présente convention, les deux Hautes 
Parties contrnctanres s'engagent à se communiquer les lois et règlements acruel 
lernent cxistnnts, ainsi que ceux qui pourront être ultérieurement établis clans les 
États respectifs à l'égard des droits d'auteur, pour les ouvrages protégés par les 
stipulations de la présente conventlon. 

ART. 9. Les stipulations de lu présente convention ne pourront en aucune 
manière porter atteinte au droit que chacune des deux Hautes Parties contrac 
tantes se réserve expressément de surveiller et de défendre, au -moyen de mesures 
législatives ou de police intérieure, ln vente, ln circulation et l'exposition de tout 
ouvrage ou de tonte production à l'égard desquels l'un ou l'autre pays jugerait 
convenable d'exercer cc droit. 

AnT. 10. Hien dans cette convention ne sera considéré comme portant aueinre 
au droit de l'une ou de l'autre des deux Parties contractantes, de prohiber l'impor 
tation dans ses propres Étals des livres qui, d'après les lois intérieures ou des 
stipulations souscrites avec d'autres puissances, sont ou seraient déclarés être des 
contrefaçons ou des violations du droit d'auteur. 

A11T. H. La présente convention sera mise à exécution le plus tôl possible 
après sa promulgation, conformément aux lois de chacun des deux l"'YS, et à 
partir d'un jour qui sera alors fixé par les deux Hautes Parties contractantes. 

Dans chaque pays, le Gouvernement fera dûment connaître <l'avance le Jour 
qui sera convenu à cet clTet. 

La présente convention restera en vigueur jusqu'au 2~ juillet 18~9. Après 
cette époque, clic suivra le sort du traité de commerce et de navigation signé ù 
Paris, le 2ti juillet 18401 de telle sorte qu'elle sera censée être dénoncée lorsque 
rune des parties aura annoncé à l'outre conformément aux conditions posées par 
l'art. H, de cc traité, son intention d'en faire cesser les effets. 

Les Hautes Parties contractontcs se réservent cependant la faculté d'apporter à 
la présente convention, d'un commun accord, toute modification gui ne serait pas 
incompatible avec l'esprit et les principes qui en sont ln base, et dont l'expérience 
aurait démontré l'opportunité. 

ART. 12. La présente convention sera ratifléc, et les ratifleations seront échan 
gfrs dans un délai de six rr.ois , ou plus tôt, si faire se peut. 

En foi de quoi, les JMnipolcnliniles ont signé ln présente convention et y ont 
apposé leurs cachets. 

Fait il lu Ha~ c, le vlngt-neuvièn.c jour du n.ois de mars de l'an de grâce mil 
huit cent cinquante-cinq. 

L. S. (Sif)11é) YAN 11..nL. L. S. (Sig11e) B0n o' Arrn1u;. 
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LIVI\ES C). 

IMPORTATIONS DES PAYS-BAS EN BELGIQUE. 

f846. 
{847. 
i848. . 
i849. 
-18€10. . 
i8~i. 

{Val~urs -variable•.} 

. . fr . 54,000 {8;5i. . . fr . 69,000 
26,000 j8~5. . . . 4l,OOO 
20,000 tsr,4, . . . . . . ~6,000 
57,000 f8~t>. . . . . 58,000 
5~,000 {8~6. . . . 68,000 
40,000 !8157. . . 76,000, 

~-- 

LIV&ES (1), 

EXPORTATIONS DE BELGIQUE VERS LES PAYS-BAS. 

{Valeurs warla'bles.) 

t846. . . . . fr. 289,000 i81:S2 •.. . fr . 520,000 
!847. . . . . 222,000 f 8~5. . . . 294,000 
i848. . 202,000 tsrs4. . . . . . . 220,000 

. . .~ .. 
t849. . . . 2?3,000 i8;5t». 2t.9,000 
tsoo. . . 168,000 {8~6. . • . 206,000 
i8!lf. . . . . 264,000 18~7. . 2~2,000 

(') Nos relevés de statistique ne distinguent pas les livres en langue française des livres en 
d'autres langues. 
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